
MAITRE N'GUESSAN-HYKPO LYDIA

COMMISSAIRE DE JUSTICE

REGLEMENT PARTICULIER DU JEU

« MOOV MONEY PARTAGE»

Le présent règlement a pour objet d'indiquer les conditions de participation au
« JEU MOOV MONEY PARTAGE » ;

La participation au « JEU MOOV MONEY PARTAGE » vaut acceptation, par
tout participant, de la totalité des conditions ci-après exigées.

Le présent règlement est déposé pour consultation à L'Etude de
Maître N'GUESSAN-HYKPO LYDIA, Commissaire de Justice Près la Cour d'Appel
et le Tribunal de Première Instance d'Abidjan y demeurant, Plateau, 27 BD de la
République, Imm. NIAVAS, face Stade FHB, 18 BP 2385 Abidjan 18,
Tél: 27 20 22 23 25 cel : 01 40 22 75 75 / 01 01 41 74 56 Email :
cabinet.NHL@gmail.com - etude.menhl(5)vahoo.fr

ARTICLE 1 : L'ENTREPRISE ORGANISATRICE

La société MOOV MONEY CÔTE D'IVOIRE, en abrégé MMCI, Société Anonyme
avec Conseil d'Administration au capital de 300 000 000 FCFA de francs CFA,
RCCM NTI-ABJ-2018-B-10925, agrée en qualité d'Établissement de Monnaie
Électronique en abrégé EME en vertu de la décision 210-07-2019-CC. 1822093C
- Régime imposition : Réel normal - Centre d'imposition : D.G.E dont le siège est
à Abidjan —Plateau — Avenue Botreau Roussel — 2®"^® étage Immeuble Kharrat,
Avenue Botreau Roussel, Façade UBA - 01 BP 2347 Abidjan 01, organise un jeu
dénommée «JEU MOOV MONEY PARTAGE», à l'endroit de ses abonnés,

ARTICLE 2 : PERIODE DU JEU

Le jeu se déroulera du 25 Juillet 2022 à 00 heure 00 minute 01 seconde au 11
Septembre 2022 à 23 heures 59 minutes 59 secondes, soit sur une période de
deux (02) mois subdivisée en huit (08) semaines.

Ci-dessous le calendrier du jeu :

Abidjan-Plateau, 27 BD de la République, tmm. NIAVAS, RDC, face Stade FHB, entre l'immeuble XL et l'Hôtel TIAMA,
25 BP 793 Abidjan 25, Tél : 27 20 22 23 25 - 0140 22 75 75 cél : 07 07 08 03 04 / 01014174 56. ^
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